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TEMPS D’ENSEIGNEMENT
Une période par cycle de neuf jours


MATÉRIEL DE BASE
· Crayons et surligneurs
· Chromebook chargé
· Guide du PP


MÉTHODOLOGIE 
Une fois par cycle, l'élève assiste à un cours de méthodologie (MTI). La période débute par des explications, par une révision des lectures ou par des ateliers collaboratifs quant au travail à réaliser. Les élèves ont ensuite l'opportunité de poser leurs questions. Par la suite, le cours se poursuit en travail autonome. Chaque élève progresse selon son échéancier personnalisé. Les superviseurs de PP (projet personnel) seront présents en classe et rencontreront les élèves avec lesquels ils sont jumelés.

RÉCUPÉRATION
Il n’y a pas de périodes de récupération prévues à l’horaire. Cependant, l’élève peut communiquer avec son superviseur ou avec l’enseignante du cours de MTI pour poser ses questions. 


TRAVAIL RECOMMANDÉ (DEVOIRS)
Au PEI, tous les élèves sont tenus de réaliser le projet personnel. La majorité du travail doit être effectuée lors de la 5e année du PEI. Il est attendu des élèves qu’ils consacrent au moins 25 heures à leur projet. 

OBJECTIFS GLOBAUX
Grâce au projet personnel, les élèves seront amenés à :
· Mener une recherche 
· Explorer un centre d’intérêt ayant une résonance personnelle
· S’approprier leur apprentissage en entreprenant une recherche autodirigée

· Entreprendre des actions 
· Transférer et appliquer des compétences en vue d’atteindre un objectif d’apprentissage et de créer un produit

· Mener une réflexion 
· Reconnaitre leur épanouissement et leur développement personnels




ÉVALUATION

	
	MTI
	Projet personnel

	Étape 1




	Commentaires sur le cheminement de l’élève (pas de note, car le processus est en cours)
· Travail réalisé en fonction du plan d’action
· Constance et rigueur de la consignation dans le recueil de preuves
· Travail lors des périodes de MTI
· -Qualité des rencontres de supervision : préparation, compréhension de la démarche, suivi du plan d’action…
	---

	Étape 2
	
	---

	

Étape 3
	· Processus : 45% (selon les commentaires recueillis tout au long du projet)
· Produit : 35 %
· Présentation des PP : 10%
· Qualité de la langue dans le rapport : 10%
	Le rapport envoyé à l’IB compte pour 100% de la note finale.
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PROGRAMME D’ÉDUCATION INTERMÉDIAIRE

· Les élèves devront appliquer les approches de l’apprentissage tout au long du processus. 
· Les aptitudes du profil de la communauté d’apprentissage de l’IB sont vécues dans l’ensemble des matières. Dans le cadre du cours de méthodologie du travail, la majorité des aptitudes acquises pendant les cinq années devront être mises en pratique. 


OBJECTIFS SPÉCIFIQUES AU PEI

Objectif spécifique A : planification
Les élèves devront être capables :
1. d’indiquer un objectif d’apprentissage pour le projet et d’expliquer comment un centre d’intérêt personnel a mené à cet objectif ;
2. d’indiquer le produit visé et d’élaborer des critères de réussite appropriés pour le produit ;
3. de présenter un plan clair et détaillé pour réaliser le produit et satisfaire aux critères de réussite qui lui sont associés.
Objectif spécifique B : application des compétences
Les élèves devront être capables :
1. d’expliquer comment ils ont appliqué la ou les compétences spécifiques aux approches de l’apprentissage pour atteindre leur objectif d’apprentissage ;
2. d’expliquer comment ils ont appliqué la ou les compétences spécifiques aux approches de l’apprentissage pour réaliser leur produit.
Objectif spécifique C : réflexion
Les élèves devront être capables :
1. d’expliquer les effets du projet sur eux-mêmes ou sur leur apprentissage ;
2. d’évaluer le produit en fonction des critères de réussite.
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